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EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS 

COMPLET

EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS  NON 

COMPLET

TOTAL

EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS 

COMPLET

EMPLOIS 

PERMANENTS

A TEMPS  NON 

COMPLET

TOTAL
AGENTS 

TITULAIRES

AGENTS

CONTRACTUELS
TOTAL

Directeur Général des Services A 1 0 1 1 0 1 1 0 1

EMPLOIS FONCTIONNELS 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Attaché Hors classe A 1 0 1 0 0 0 0 0 0
Attaché Principal A 2 0 2 1 0 1 0 1 1
Attaché A 9 0 9 8 0 8 4 3,8 7,8
Rédacteur Principal 2ème classe B 1 0 1 1 0 1 0 1 1
Rédacteur B 4 0 4 2 0 2 1 1 2
Adjoint administratif principal 1ère classe C 4 1 5 3 1 4 3,54 0 3,54
Adjoint administratif principal 2ème classe C 2 0 2 1 0 1 0,8 0 0,8

Adjoint administratif C 6 1 7 4 0 4 4 0 4

FILIERE ADMINISTRATIVE 29 2 31 20 1 21 13,34 6,8 20,14

Ingénieur Principal A 1 0 1 1 0 1 1 0 1
Agent de maitrise C 3 0 3 3 0 3 3 0 3
Adjoint Technique Principal 1ère classe C 0 1 1 0 0 0 0 0 0
Adjoint Technique Principal 2ème classe C 2 3 5 0 3 3 2,22 0 2,22

Adjoint Technique C 7 6 13 6 5 11 7,14 0,3 7,44

FILIERE TECHNIQUE 13 10 23 10 8 18 13,36 0,30 13,66

Médecin de 2ème classe A 0 1 1 0 1 1 0 0,03 0,03

Infirmier de classe normale B 0 1 1 0 1 1 0 0,06 0,06

Educateur de jeunes enfants de 1ère classe A 1 0 1 1 0 1 1 0,0 1

Educateur de jeunes enfants de 2ème classe A 1 0 1 0 0 0 0 0,0 0
Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe C 2 1 3 1 1 2 1,5 0,0 1,5

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe C 3 0 3 2 0 2 1,8 0,0 1,8

FILIERE MEDICO SOCIALE 7 3 10 4 3 7 4,3 0,09 4,39

Conseiller des A.P.S A 1 0 1 1 0 1 1 0 1
Educateur des APS Principal 2ème  classe B 2 0 2 1 0 1 1 0 1
Educateur des A.P.S. B 4 0 4 2 0 2 2 0 2

Opérateur des APS C 1 0 1 1 0 1 1 0 1

FILIERE SPORTIVE 8 0 8 5 0 5 5 0 5

Assistant conservation B 1 0 1 1 0 1 1 0 1

FILIERE CULTURELLE 1 0 1 1 0 1 1 0 1

Adjoint d'animation principal 1ère classe C 1 0 1 1 0 1 1 0 1
Adjoint d'animation principal 2ème classe C 2 0 2 2 0 2 1,9 0 2

Adjoint d'animation C 2 0 2 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION 5 0 5 3 0 3 3 0 3

Emploi d'avenir 6 0 6 0 0 0 0 0 0
Apprenti 0 1 1 0 0 0 0 0 0
PEC 0 2 2 0 1 1 0 0,74 0,74

Contrat à durée déterminée d'insertion 0 18 18 0 15 15 0 10,4 10,4

CONTRACTUELS DE DROIT PRIVE 6 21 27 0 16 16 0 11,10 11,10

TOTAL EMPLOIS PERMANENTS 64 15 79 44 12 56 40,9 7,19 48,09

TOTAL GENERAL 70 36 106 44 28 72 40,9 18,29 59,19

ETAT DU PERSONNEL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTR'ALLIER BESBRE ET LOIRE

AU 1er NOVEMBRE 2020

GRADES CATEGORIES

EMPLOIS BUDGETAIRES EMPLOIS POURVUS EFFECTIFS POURVUS EN ETP
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Le cadre juridique  
 

 Code du Travail 
 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale. 
 Loi n° 2001-1376 de finances rectificative pour 2001 du 28 décembre 2001.  
 Loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale. 
 Décret n° 2007-1461 du 12 octobre 2007 modifiant le décret n° 67-1165 du 22 décembre 1967 fixant 

les modalités d'application de l'ordonnance n° 67-830 du 27 septembre 1967 en ce qui concerne les 
titres-restaurant. 

 Délibération n° 2018.02.05/9 du 5 février 2018 relative à l’adhésion de la collectivité au dispositif 
d’attribution des chèques déjeuners. 

 
 

Préambule 
 

Le titre-restaurant est un titre spécial de paiement remis par l’employeur aux agents pour leur permettre 
d’acquitter en tout ou partie le prix du repas consommé au restaurant ou acheté auprès d’une personne ou 
d’un organisme mentionné au deuxième alinéa de l’article L.3262-3 du code du travail. 
 
Par délibérations en date du 5 février 2018, le conseil communautaire a décidé d’instaurer la prise en charge 
partielle des titres restaurant au profit des agents qui n’opteraient pour la participation de l’employeur au 
« risque santé ». 
 
Cette délibération nécessite de formaliser un règlement fixant les conditions d’attribution des titres restaurant 
en application de la réglementation en vigueur. 
 
Il est proposé que ce règlement arrête les dispositions suivantes. 
 
 

Les agents bénéficiaires 
 

Peuvent bénéficier des titres-restaurant : 
 les agents stagiaires et titulaires en activité, 
 les agents contractuels de droit public dont le contrat est d’une durée supérieure ou égale à un an. 

 
Le bénéfice des titres-restaurant n’est pas cumulable avec le bénéfice de la participation de l’employeur au 
« risque santé ». L’agent doit opter pour l’un ou l’autre des dispositifs. 
 
 

La valeur faciale du titre-restaurant 
 

La valeur du titre-restaurant est fixé à 5 euros. 
 

 

REGLEMENT FIXANT LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION  
DES TITRES-RESTAURANT 
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Les participations de l’employeur et de l’employé 
 

La contribution de l’employeur est fixée à hauteur de 50 % de la valeur faciale du titre-restaurant (soit 2,5 
euros), la participation de l’agent s’effectuant sur les 50 % restants (soit 2,5 euros). 
 

 
 

La durée de validité des titres-restaurant 
 

Les titres-restaurant sont valables pendant toute une année civile. Toutefois, une tolérance permet de 
prolonger leur période d’utilisation jusqu’au 31 janvier de l’année suivant leur millésime d’émission (exemple : 
31 janvier 2021 pour les titres-restaurant portant le millésime 2020). 
 
A compter du 1er février de l’année suivant leur millésime d’émission, ils sont périmés. 
Dans ce cas, deux solutions s’offrent à l’agent d’ici au 15 février de l’année N+1 : 
 

 solliciter par écrit l’échange de ses Chèques Déjeuner en les retournant à la Direction des Ressources 
Humaines accompagnés d’un courrier précisant le numéro de chaque titre-restaurant à échanger ; 

 

 retourner ses Chèques Déjeuner périmés à la Direction des Ressources Humaines en sollicitant par 
écrit leur remboursement. 

 
En outre, au-delà du 15 février de l’année N+1, l’agent peut également faire don de ses titres-restaurant 
périmés à « Action contre la faim » avant le 31 mars de l’année N+1. 
 
 

Les conditions d’attribution 
 

Les titres-restaurant sont attribués à raison d’un maximum de 6 titres par mois, soit 72 titres par an. 
 
L’attribution d’un titre-restaurant est conditionné par la présence effective de l’agent à son poste de travail. 
Par ailleurs, le temps de repas doit être compris dans l’horaire de travail journalier. Ainsi, une demi-journée de 
présence effective n’ouvre pas droit au bénéfice d’un titre-restaurant. 
 
En cas de présence effective inférieure à 72 jours annuellement, le nombre de titres-restaurant attribués est 
réduit à due proportion. 
Le décompte cumulé de cette durée de présence effective minimum par an s’effectue à compter du 1er janvier 
sur la base d’un état transmis par le supérieur hiérarchique. Ainsi, chaque tranche de 6 jours de présence 
effective ouvre droit à l’attribution de 6 titres-restaurant par mois. 
 
 Exemples :  
 

 Un agent travaillant 5 jours par semaine du lundi au vendredi est en congés du 1er au 5 janvier 2020 
puis du 2 au 6 mars 2020. Il est en déplacement professionnel ouvrant droit au versement d’une indemnité 
repas le 6 avril 2020 puis de nouveau en congés du 27 au 30 avril 2020.  

Il cumule 40 jours de présence effective du 6 janvier au 1er mars 2020, 20 jours du 9 mars au 3 avril 
2020 puis 13 jours du 7 au 24 avril 2020 soit au total 73 jours de présence effective sur l’année 2020. 

Il lui sera donc attribué 6 titres-restaurant tous les mois. 
 

 Un agent travaillant 4,5 jours par semaine (vendredi après-midi libéré) est en congés annuels du 1er au 
5 janvier 2020 puis du 2 au 6 mars 2020. Il est ensuite placé en congé de maladie ordinaire du 16 mars au 31 
décembre 2020. 
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 Il cumule 32 jours de présence effective du 6 janvier au 28 février 2020 puis 4 jours du 9 au 13 mars 
soit au total 36 jours de présence effective sur l’année 2020. 
 Il lui sera donc attribué 6 titres-restaurant par mois de janvier à juin. 
 
Les agents n’ouvrent pas droit à l’attribution de titres-restaurant dans les situations suivantes : 

 congé annuel et jour de fractionnement, 
 récupération d’heures complémentaires ou supplémentaires, 
 congé pour raison médicale : maladie ordinaire, longue maladie, grave maladie, longue durée, maladie 

professionnelle, accident du travail, 
 congé parental, 
 congé maternité, paternité, d’adoption, 
 congé sans traitement ou disponibilité, 
 autorisation spéciale d’absence, 
 absence de service fait, 
 déplacement professionnel ouvrant droit au versement d’une indemnité de repas 
 grève. 

 
 

Les modalités d’adhésion et de résiliation individuelle 
 

La souscription au dispositif est volontaire sous réserve de remplir les conditions requises pour bénéficier des 
titres-restaurant. 
 
L’adhésion au dispositif se fait par écrit à l’aide du formulaire prévu à cet effet. Cette adhésion est valable sans 
limitation de durée tant que l’agent n’a pas quitté la collectivité ou fait connaître sa volonté de ne plus 
bénéficier du dispositif. 
 
L’agent qui adhère au dispositif accepte nécessairement que sa participation à hauteur de 50 % de la valeur 
faciale des titres-restaurant qui lui sont remis soit prélevée directement sur son salaire. 
 
L’agent ne souhaitant plus bénéficier des titres-restaurant en fait la demande par écrit sur papier libre adressée 
à l’autorité territoriale. La demande est prise en compte à compter du mois en cours en cas de réception de la 
résiliation avant le 5 du mois. A défaut, la demande est prise en compte à compter du mois suivant. 
 
 

Les modalités de distribution des titres-restaurant 
 

Les titres-restaurant sont remis à la fin de chaque mois, avec le bulletin de salaire, par la Direction des 
Ressources Humaines ou le supérieur hiérarchique. 
Chaque agent signera personnellement un accusé de réception récapitulant le nombre de titres remis.  
 
Chaque agent est entièrement responsable de l’utilisation de ses titres-restaurant. La collectivité décline toute 
responsabilité en cas de perte ou de vol. 
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Le cadre juridique  

 

 
 

 Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale. 

 Décret n° 2201-654 du 19 juillet 2001 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 modifié. 

 Décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat modifié. 

 Décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n° 2201-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités locales et établissements publics en relevant, 

 Décret n° 2010-671 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
d’abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence 
habituelle et leur lieu de travail. 

 Décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 
personnels civils de l’Etat. 

 Décret n° 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n° 2201-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions 
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des 
collectivités locales et établissements publics en relevant. 

 Arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission 
prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. 

 Arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques 
prévues à l’article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. 

 Arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de stage 
prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat. 

 Arrêté du 11 octobre 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission 
prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat 
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Préambule 
 

Les agents communautaires, qu’ils soient fonctionnaires ou contractuels, sont amenés à se déplacer pour 
effectuer les missions qui leur sont confiées.  
 
Dans ce cadre et sous certaines conditions, ils peuvent bénéficier de la prise en charge des frais occasionnés par 
ces déplacements professionnels temporaires. L’indemnisation couvre à la fois les frais journaliers engagés par 
les agents pour leurs repas et leur hébergement ainsi que les frais de transport. 
 
Les frais occasionnés par ces déplacements sont à la charge de la collectivité pour le compte de laquelle le 
déplacement est effectué. Dès lors qu’ils sont engagés conformément aux dispositions réglementaires et dûment 
autorisés par l’autorité territoriale, leur indemnisation constitue un droit une fois le déplacement effectué, sur 
présentation d’un état de frais et de toutes pièces justifiant l’engagement de la dépense. 
 
Le présent règlement formalise les règles et conditions de remboursement des frais de déplacement et des frais 
de missions du personnel communautaire et reprend les termes adoptés en Comité Technique le 16 septembre 
2020 et par délibération le 28 septembre 2020. 
 
Ces règles sont fixées sans préjudices des évolutions législatives et réglementaires applicables à la fonction 
publique territoriale. Toute modification du présent règlement devra être soumise à l’avis du Comité Technique 
et fera l’objet d’une délibération du Conseil Communautaire étant entendu que toute clause du règlement qui 
deviendrait contraire aux dispositions légales ou réglementaires applicables du fait de l’évolution de ces 
dernières, serait nulle de plein droit. 
 
Ce règlement intérieur entre en vigueur à compter du 1er octobre 2020.  
Dès lors, un exemplaire du présent règlement sera remis à chaque agent qui en accusera réception et lecture. Il 
sera en outre consultable au sein de la Direction des Ressources Humaines, sur intranet et auprès de chaque 
supérieur hiérarchique. 
 
Le présent règlement arrête les dispositions suivantes. 
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1. Cadre général relatif aux déplacements temporaires et à leur indemnisation 

 
 

1.1 . Les agents bénéficiaires 
 
 

Les personnels territoriaux, c’est-à-dire les personnes « qui reçoivent d’une collectivité ou d’un de ses 
établissements publics à caractère administratif une rémunération au titre de leur activité principale », sont les 
bénéficiaires automatiques du dispositif. 
 
Sont donc concernés par ces dispositions l’ensemble des agents communautaires : 

 fonctionnaires titulaires et stagiaires, à temps complet, temps partiel ou temps non complet 
 agents contractuels de droit public ou de droit privé 
 collaborateurs(rices) occasionnel(le)s du service public, lorsqu’ils sont amenés à se déplacer sur 

demande de la collectivité, pour les besoins du service. 
 
Dans le cas de la mise à disposition, la charge de l’indemnisation pèse sur la collectivité ou de l’organisme 
d’accueil, l’agent se déplaçant à sa demande.  
 
Les bénéficiaires temporaires sont les personnes qui ne rentrent pas dans la catégorie précédente et pour 
lesquelles le règlement des frais de déplacement ne peut intervenir que sur décision de l’autorité territoriale ou 
du fonctionnaire ayant reçu délégation à cet effet.  
Peuvent à ce titre être concernés les agents exerçant une activité accessoire pour le compte de la collectivité. 
 
Les agents des collectivités territoriales et les autres personnes qui collaborent aux commissions, conseils, 
comités et autres organismes consultatifs, qui apportent leur concours à une collectivité territoriale ou à un de 
ses établissements publics et dont les frais de fonctionnement sont payés sur fonds publics, peuvent bénéficier 
d’une indemnisation pour les frais engagés pour se rendre aux convocations de ces commissions ou pour 
effectuer les déplacements temporaires demandés dans les conditions prévues par le décret. 
 
 

1.2 . La notion de déplacement 
 
 

1.2.1.  La mission 
 
 

Est considéré comme un agent en mission, l’agent en service qui, sur autorisation préalable de son supérieur 
hiérarchique et muni d’un ordre de mission pour une durée totale ne pouvant excéder douze mois, se déplace 
hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale pour  

 exécuter les missions qui lui sont confiées ; 
 suivre une formation de professionnalisation (au premier emploi, tout au long de la carrière ou dans le 

cadre d’une prise de poste à responsabilité) ; 
 participer à des actions de lutte contre l’illettrisme et pour l’apprentissage de la langue française. 

 
Sous certaines conditions, il peut prétendre : 

 à la prise en charge de ses frais de transport, 
 à des indemnités de mission qui ouvrent droit, cumulativement ou séparément, selon les cas, au 

remboursement des frais de repas et d’hébergement. 
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1.2.2.  Le stage 
 
 

Un agent en stage est celui qui suit une action de formation d’intégration ou qui se déplace, hors de sa résidence 
administrative et hors de sa résidence familiale, pour suivre une action de formation continue (formation de 
perfectionnement dispensée dans le but de développer les compétences des fonctionnaires territoriaux ou de 
leur permettre d’acquérir de nouvelles compétence) organisée par l’administration ou à son initiative. 
 
Sous certaines conditions, il peut prétendre : 

 à la prise en charge de ses frais de transport, 
 à des indemnités de stage. 

 
 

1.2.3  Les situations géographiques 
 
 

La notion de résidence administrative désigne l’intégralité du territoire de ressort communautaire, constitué de 
celui de toutes ses communes membres. 
 
Le territoire de la commune sur lequel se situe le domicile de l’agent constitue sa résidence familiale. 
 
Lorsqu’il est fait mention de la résidence de l’agent, sans autre précision, cette résidence correspond à sa 
résidence administrative. 
 
 

1.3.  L’ordre de mission 
 
L’ordre de mission est l’acte par lequel la collectivité autorise l’agent à effectuer un déplacement pendant son 
service et, le cas échéant, à utiliser son véhicule personnel. 
Il assure la couverture légale de l’agent au regard des accidents de service qui pourraient survenir lors des 
déplacements.  
Par ailleurs, cette autorisation préalable permet à l’agent de bénéficier du remboursement des coûts générés 
par le déplacement. 
L’agent doit être en possession de son ordre de mission lors de son déplacement. Il doit donc être établi et validé 
avant le déplacement. 
 
Une copie de l’ordre de mission, visé par le supérieur hiérarchique et la Directrice Générale des Services et 
accompagné des convocations ou s’il s’agit de séminaires ou colloque, des imprimés d’inscription et des 
programmes des manifestations, doit être transmise au plus tard la veille de la date de départ à la Direction des 
Ressources Humaines,  
En cas de non-respect, la prise en charge des frais de déplacement pourra être remis en cause. 
 
A noter qu’un ordre de mission doit être établi pour tous les déplacements, y compris ceux n’engendrant pas de 
remboursement de frais. 
 
 
 
 
 
 

2. L’indemnisation des frais de déplacement 
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2.1.  Les frais de transport 
 
 

Le déplacement doit être réalisé en parcourant le trajet le plus direct et le plus économique et l’agent doit 
recourir au moyen de transport le moins cher ou le plus adapté à la nature du déplacement. 
 
La priorité doit être donnée aux véhicules de service ou aux transports en commun. 
 
Le covoiturage doit également être privilégié chaque fois que deux agents au moins se rendent sur le même lieu, 
y compris lorsqu’ils ne font pas parti du même service. Un ordre de mission mentionnant les personnes 
voyageant ensemble et le nom du conducteur sera établi. 
 
Le recours à d’autres moyens de transport est apprécié au cas par cas, dans l’intérêt du service et dans les 
conditions énumérées ci-dessous. 
 
 

2.1.1. Le recours au véhicule personnel  
 
 

L’usage de droit commun est le recours aux véhicules de services communautaires. Par conséquent, le recours 
au véhicule personnel est dérogatoire et doit être justifié par l’intérêt du service, notamment : 

 si l’utilisation du véhicule personnel entraîne une économie ou un gain de temps appréciable 
 si elle est rendue nécessaire par l’absence, permanent ou occasionnelle, de véhicules de service ou de 

transport public 
 ou encore en cas d’obligation attestée de transporter du matériel précieux, fragile, lourd ou 

encombrant. 
 
 
Le recours au véhicule personnel doit être autorisé préalablement par l’autorité territoriale avant le départ en 
mission. A défaut, les indemnités kilométriques ne sauraient être dues. 
 
L’agent est alors indemnisé de ses frais de transport soit sur la base du tarif de transport public de voyageurs le 
moins cher, soit sur la base d’indemnité kilométrique si la destination n’est pas desservie par les transports 
publics ou si l’intérêt du service le justifie. 
 
Une mission conduisant un agent à effectuer un déplacement correspondant à son trajet habituel domicile-
travail, ne peut ouvrir droit à une prise en charge des frais de transport. 
 
Un détour au cours du trajet entre la résidence administrative (ou familiale) et le lieu de la mission pour des 
raisons personnelles ne saurait être couvert en cas d’accident et ne peut ouvrir droit à aucune prise en charge. 
 
L’agent n’a aucun droit au remboursement des frais inhérent à la propriété du véhicule telles que les assurances 
dont il s’acquitte, ne bénéficie d’aucune indemnisation pour les dommages subis par son véhicule et ne peut 
prétendre à la prise en charge du surcoût résultant d’un accident. 
 
 
 
 
 

2.1.2. Le recours aux transports collectifs 
 
 



 

5 

Le choix entre les différents modes de transport collectif - voie ferroviaire, maritime, ou aérienne - s’effectue en 
fonction du lieu de déplacement et du tarif le moins onéreux. 

 
 

2.1.3. Les indemnités kilométriques 
 
 

Les indemnités kilométriques correspondent à un montant alloué, par kilomètre, à l’agent utilisant son véhicule 
personnel pour les besoins du service. Ce montant est défini en fonction du kilométrage parcouru par l’agent en 
le 1er janvier et le 31 décembre de chaque année et de la puissance fiscale de sa voiture. 
 
Le montant de l’indemnité kilométrique est fixé depuis le 1er mars 2019 comme suit : 
 

Catégories 
(puissance fiscale du véhicule) 

Jusqu’à 2 000 km 
parcourus 

De 2 001 km  
à 10 000 km 
parcourus 

Au-delà  
de 10 000 km 

parcourus 

5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 € 

de 6 CV à 7 CV 0,37 € 0,46 € 0,27 € 

8 CV et plus 0,41 € 0,50 € 0,29 € 

Motocyclette cylindrée supérieure à 125 cm3 0,14 € 

Vélomoteur et autres véhicules à moteur 0,11 € 
 

Pour les vélomoteurs et les autres véhicules à moteur, le montant mensuel des indemnités kilométriques ne peut 
être inférieur à une somme forfaitaire de 10 € 
Ces montants seront revalorisés en fonction des textes en vigueur. 
 
En application du principe selon lequel le déplacement doit être réalisé en parcourant le trajet le plus direct et 
le plus économique, la base kilométrique retenue pour l’indemnisation des frais de transport sera la distance la 
plus courte proposée par le site Viamichelin entre la résidence administrative (ou familiale) et le lieu de la 
mission, de centre à centre. 
 
Le choix entre la résidence administrative ou familiale s’effectue dans la mesure où celle-ci est économiquement 
la plus avantageuse pour l’employeur ou dans l’intérêt du service. 
 
L’agent qui a un intérêt à ne pas se rendre préalablement sur sa résidence administrative (exemple : déplacement 
à la journée et trajet plus direct) peut être autorisé à partir de sa résidence familiale. Dans ce cas, les kilomètres 
pris en charge seront ceux parcourus entre la résidence familiale et le lieu de la mission, sans toutefois pouvoir 
excéder le nombre de kilomètres existant entre la résidence administrative et le lieu de la mission. 
 Exemple : un agent se rend en mission au CDG03 à Yzeure toute la journée. Il réside à Vichy et est 
autorisé à prendre son véhicule personnel. Il va parcourir 117 km aller/retour entre Vichy et Yzeure mais ne sera 
indemnisé que pour 65 km aller/retour. 
 
 
 
 
 

2.2.  Les frais de repas 
 
 



 

6 

L’indemnisation des frais de repas ne s’opère que lorsque l’organisme d’accueil de la mission ou de la formation 
ne les prend pas en charge. 
Par ailleurs, si l’agent bénéficie d’un repas à titre gratuit, il ne peut prétendre à l’indemnité correspondante et 
doit obligatoirement le préciser sur la demande de prise en charge des frais de mission (état de frais). 
Enfin, les repas pris sur le territoire de la résidence administrative ne font pas l’objet d’une prise en charge 
considérant que des locaux réservés à cet effet sont disponibles sur chaque site communautaire. Seul le supérieur 
hiérarchique, à titre exceptionnel, peut autoriser le remboursement d’un repas dans le cas où l’agent n’a pas 
accès aux locaux précités ou bien si le repas est pris avec d’autres personnes extérieures à la collectivité. 
 
L’indemnité de repas est attribuée lorsque l’agent se trouve en déplacement, hors de sa résidence administrative 
et hors de sa résidence familiale, pendant la totalité de la période comprise entre : 

 12H et 14H pour le repas du midi 
 19H et 21H pour le repas du soir. 

 
L’agent qui n’est en mission que la matinée ou que l’après-midi n’est pas indemnisé. 
Ainsi, l’agent dont la mission se termine à 11H30 rentre déjeuner soit à son domicile soit dans une salle de 
restauration mis à sa disposition sur les sites communautaires. 
De même, un agent dont la mission débute à 14H déjeune à son domicile ou dans une salle de restauration mis 
à sa disposition sur les sites communautaires avant son départ. 
 
La prise en charge des frais de repas s’effectue aux frais réellement engagés dans la limite du taux défini par 
arrêté ministériel, soit 17,50 € à compter du 7 juin 2020. 
 
Si l'intérêt du service l'exige et pour tenir compte de situations particulières, l’assemblée délibérante peut 
décider, pour une durée limitée, d’instaurer des règles dérogatoires permettant le versement d’indemnités de 
mission supérieures aux montants fixés réglementairement, sans toutefois que cela ne conduise à rembourser 
une somme supérieure à celle effectivement engagée. 
Sous réserve de l’accord préalable (la signature de l’ordre de mission ne vaut pas accord) et de la validation d’un 
prévisionnel de frais (entente préalable) de l’autorité territoriale et sur présentation d’une facture originale 
acquittée, l’indemnisation des frais de repas peut s’effectuer aux frais réels dans la limite de 2 fois le plafond 
réglementaire pour les agents amenés à se déplacer pour une mission de représentation exceptionnelle de la 
collectivité ou qui accompagnent les élus dans leurs déplacements ? 
 
Toutefois, si l’agent a la possibilité de déjeuner dans un restaurant administratif mais décide de ne pas s’y rendre, 
il ne peut prétendre à une prise en charge de ses frais de repas. 
 
Dans le cadre d’une prise en charge du repas du midi, l’agent ne peut cumuler cet avantage avec le bénéfice d’un 
titre-restaurant. 
 
Le petit déjeuner est inclus dans le remboursement des frais d’hébergement. 
 
 

2.3.  Les frais d’hébergement 
 
 

L’indemnisation des frais d’hébergement ne s’opère que lorsque l’organisme d’accueil de la mission ou de la 
formation ne prend pas en charge les frais de nuitée. 
L’indemnité de nuitée est attribuée lorsque l’agent se trouve en déplacement, hors de sa résidence 
administrative et hors de sa résidence familiale, pendant la totalité de la période comprise entre minuit et 5H. 
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Les frais d’hébergement peuvent, sur autorisation préalable de l’autorité territoriale, être pris en charge la veille 
de la mission dès lors que les horaires et l’éloignement le justifie. 

Divers modes d’hébergement peuvent être utilisés : hôtel, gîte, chambre d’hôte, Air B&B  

 
L’indemnisation des frais d’hébergement (incluant le petit déjeuner) s’effectue au réel dans la limite des taux 
planchers et plafonds suivants :  
 

 Taux plancher Taux plafond 

France Métropolitaine 60 € 70 € 

Grandes villes (population ≥ 200 000 habitants) et communes de la 
Métropole du Grand Paris 

60 € 90 € 

Commune de Paris 60 € 110 € 

 
Ces montants seront revalorisés en fonctions des textes en vigueur. 
 
Si l'intérêt du service l'exige et pour tenir compte de situations particulières, l’assemblée délibérante peut 
décider, pour une durée limitée, d’instaurer des règles dérogatoires permettant le versement d’indemnités de 
mission supérieures aux montants fixés réglementairement, sans toutefois que cela ne conduise à rembourser 
une somme supérieure à celle effectivement engagée. 
Sous réserve de l’accord préalable (la signature de l’ordre de mission ne vaut pas accord) et de la validation d’un 
prévisionnel de frais (entente préalable) de l’autorité territoriale et sur présentation d’une facture originale 
acquittée, l’indemnisation des frais de nuitée peut s’effectuer aux frais réels dans la limite de 1,5 fois le plafond 
réglementaire pour les agents amenés à se déplacer pour une mission de représentation exceptionnelle de la 
collectivité ou qui accompagnent les élus dans leurs déplacements. 
 
Si l’agent bénéficie d’un hébergement à titre gratuit, il ne peut prétendre à l’indemnité correspondante et doit 
obligatoirement le préciser sur la demande de prise en charge des frais de mission (état de frais). 
 
 
 

2.4.  Les frais annexes 
 
 

Les frais de péage d’autoroute et les frais de stationnement du véhicule peuvent être remboursés lorsque 
l’intérêt du service le justifie après autorisation expresse de l’autorité territoriale et sur présentation des pièces 
justificatives acquittées. 
 
 
 

2.5.  L’indemnité de stage 
 
    

Le taux de l’indemnité de stage est fixé à 9,4 € par jour en métropole. 
 
 
L’attribution de l’indemnité varie ensuite, en fonction de la durée du stage suivi par l’agent, et de ses conditions 
d’hébergement.  
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 Si le stagiaire est logé gratuitement par une collectivité et a la possibilité de prendre ses repas dans un 
restaurant administratif ou assimilé, le versement de l’indemnité interviendra comme suit :  
 

Pendant les 8 premiers jours Du 9ème jour à la fin du 6ème mois A partir du 7ème mois 

2 taux de base 1 taux de base 1 demi-taux de base 

 
Lorsque le stagiaire est nourri gratuitement à l’un des deux principaux repas, ces indemnités ne sont pas 
susceptibles de lui être versées. 
 

 Si le stagiaire bénéficie simplement de la possibilité de prendre son repas dans un restaurant 
administratif ou assimilé, le versement se fera ainsi :  
 

Pendant le premier mois Du 2ème mois à la fin du 6ème mois A partir du 7ème mois 

3 taux de base 2 taux de base 1 taux de base 

 
Lorsque le stagiaire est nourri gratuitement à au moins l’un des deux principaux repas, l’indemnité ne pourra 
être versée. 
 

 Si le stagiaire est logé gratuitement, mais n’a pas la possibilité de prendre ses repas dans un restaurant 
administratif ou assimilé, le versement se fera ainsi : 

 
Pendant les 8 premiers 

jours 
Du 9ème jour à la fin du 

3ème mois 
Du 4ème mois à la fin du 

6ème mois 
A partir du 7ème mois 

3 taux de base 2 taux de base 1 taux de base 1 demi-taux de base 

 
 Si le stagiaire est logé gratuitement, mais n’a pas la possibilité de prendre ses repas dans un restaurant 

administratif ou assimilé, le versement se fera ainsi :  
 

Pendant le premier mois 
Du 2ème mois à la fin du 

3ème mois 
Du 4ème mois à la fin du 

6ème mois 
A partir du 7ème mois 

4 taux de base 3 taux de base 2 taux de base 1 taux de base 

 
Exemple : Un stagiaire suit une formation de trois mois en métropole : il ne bénéficie pas d’un hébergement 
gratuit, mais peut prendre son repas dans un restaurant administratif ou assimilé.  
On se trouve dans le cas numéro 2 donc l’indemnité journalière qui lui sera versée sera la suivante : 3 taux de 
base métropole pendant le 1er mois, puis 2 taux de base du 2ème mois au 3ème mois, soit un montant journalier 
de 9,4  3 = 28,2 € pendant le premier mois, et 9,4  3 = 18,8 € pour les deux mois suivants. 
 
 

2.6.  La justification des dépenses 
 
 

La demande d’indemnisation est un acte volontaire. 
Aussi, afin de bénéficier de l’indemnisation des frais de déplacement qu’il a engagé, l’agent doit transmettre à la 
Direction des Ressources Humaines un état de frais de déplacement daté, signé et accompagné des documents 
suivants : 
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 une copie de l’ordre de mission, visé par le supérieur hiérarchique et la Directrice Générale des 
Services et accompagné des convocations ou s’il s’agit de séminaires ou colloque, des imprimés 
d’inscription et des programmes des manifestations, 

 les justificatifs originaux certifiant l’engagement d’une dépense : billets de train originaux ; 
ticket(s) de bus, métro, tramway ; facture d’hébergement originale, nominative et individuelle, 
acquittée ; justificatif(s) original(aux) de restauration daté(s) ; ticket(s) de péage et reçu(s) de 
carte bancaire. 

 
Tout document erroné ou manquant entrainera un retard dans le traitement de la demande de remboursement 
de frais. 
 
 

2.7.  L’avance sur le paiement des frais de déplacement 
 
 

Des avances sur le paiement des frais de déplacement (transport, repas et hébergement) pourront être 
consenties dans les conditions suivantes : 
 

 une avance pourra être consentie uniquement pour les déplacements liés à une formation, un séminaire 
ou un forum.  
S’agissant des formations CNFPT, seuls les frais de transport non indemnisés par le CNFPT peuvent faire 
l’objet d’une avance sur le paiement. 
 

 l’avance pourra être consentie à hauteur de 50 % des sommes présumées dues à la fin du déplacement. 
 

 une demande écrite devra être transmise au plus tard le 10 du mois précédent le début du déplacement 
à la Direction des Ressources Humaines accompagnée de toutes les pièces mentionnées sur le 
formulaire dédié. 
 

Si, pour quelque raison que ce soit, l’agent n’a pas pu effectuer le déplacement pour lequel il a perçu une avance, 
il devra rembourser les sommes perçues. 
Par ailleurs, si l’avance s’avère supérieure à la dépense réelle justifiée, l’agent sera amené à rembourser 
l’excédent perçu. 
 
 

2.8.  Les responsabilités du supérieur hiérarchique 
 
 

Les directeurs et chefs de service sont responsables de l’organisation de l’activité des agents placés sous leur 
autorité et, par voie de conséquence, de celles de leurs déplacements. Ils garantissent l’efficience du service 
public sur ces 2 aspects. 
 
A l’occasion du déplacement des agents de son service, le responsable engage les deniers publics en choisissant 
les modalités de déplacement économiquement les plus avantageuses pour la collectivité ou dans l’intérêt du 
service. A défaut, il sera amené à en rendre compte auprès de la Directrice Générale des Services. 
 
 

2.9.  Les responsabilités de l’agent 
 
 

L’agent s’engage à : 
 ne pas dévier, pour des besoins personnels, des itinéraires fixés dans l’ordre de mission, 
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 à ne pas transporter dans un véhicule communautaire , y compris à titre gracieux, toutes personnes ou 
marchandises en dehors de ceux et celles liés à la mission. 

 
La signature de l’agent certifie la dépense effective des déplacements. En cas de déclarations erronées, l’agent 
sera passible de sanctions disciplinaires et de remboursement des sommes. 
 
L’agent, utilisant son véhicule personnel ou un véhicule de location pour les besoins du service, doit souscrire 
une police d’assurance garantissant d’une manière illimitée sa responsabilité personnelle et celle de la 
collectivité au titre de tous les dommages qui seraient causés par l'utilisation de son véhicule à des fins 
professionnelles. La police d’assurance doit, en outre, comprendre l’assurance contentieuse. L’agent qui ne 
jugerait pas opportun de contracter une assurance complémentaire pour les garanties susvisées doit 
officiellement reconnaître qu’il est son propre assureur pour tous les risques non prévus dans l’assurance 
obligatoire. 
 
L’agent s’engage à signaler sans délai tout changement à la Direction des ressources Humaines (retrait ou 
suspension de permis, changement d’adresse ou de véhicule, etc.) 
 
 
 

3. Les déplacements liés à une formation 
 
 

L’agent ne peut bénéficier d’un véhicule de service pour se rendre à une action de formation. 
 
 
3.1. Les formations CNFPT 

 
 

Les frais de déplacement sont pris en charge par le CNFPT conformément au barème disponible sur le site 
www.cnfpt.fr, rubriques se former > Suivre une formation > Venir en formation. 
 
Toutefois, le cas échéant, une indemnisation complémentaire des frais de transport sera prise en charge par la 
collectivité pour les 40 premiers kilomètres aller/retour non indemnisés par le CNFPT sur la base des indemnités 
kilométriques. 
Ce complément d’indemnisation se justifie par la volonté de favoriser le développement des compétences des 
agents afin d’améliorer la qualité du service rendu par chacun. 
 
 

3.2. Les formations hors CNFPT 
 
Les frais de déplacement sont pris en charge selon les modalités présentées ci-dessus lorsque la formation est 
en relation avec les fonctions exercées et lorsque l’agent ne bénéficie pas déjà d’une prise en charge de la part 
de l’organisme de formation. 
 
 
 
 

4. Les déplacements liés à la participation aux concours et examens professionnels 
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La présentation à un concours ou examen professionnel donne lieu à la prise en charge des seuls frais de 
transport engagés par l’agent entre sa résidence administrative ou sa résidence familiale (selon le coût le moins 
élevé) et le lieu où se déroule les épreuves, dans les conditions suivantes : 
 

 ces épreuves doivent concerner un concours, une sélection ou un examen professionnel de la fonction 
publique territoriale. 
 

 la prise en charge est limitée à un aller-retour par année civile. Il est fait exception à cette limitation 
dans le cas où l’agent admissible se présente ensuite à des épreuves d’admission ou lorsque les épreuves 
d’admissibilité ou d’admission nécessitent plus d’un déplacement. Lorsque les épreuves d’admission et 
d’admissibilité d’un concours ou de l’examen se déroulent sur deux années, le concours constitue une 
opération rattachée à la première année. 
 

 la prise en charge est limitée au déplacement sur le centre d’examen retenu par le Centre de Gestion 
organisateur du concours ou de l’examen professionnel pour les besoins du CDG03 ou de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. Ainsi, si l’agent choisi de s’inscrit auprès d’un autre Centre de Gestion, 
l’indemnisation des frais de déplacement s’effectue uniquement pour le trajet entre le centre d’examen 
retenu par le Centre de Gestion organisateur du concours ou de l’examen professionnel pour les besoins 
du CDG03 ou de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et la résidence administrative ou familiale 
 

 la prise en charge des frais de transport est calculé sur la base  du prix d’un billet de train SNCF 2ème 
classe (tarif le plus économique) quel que soit le mode de transport utilisé lorsque le centre d’examen 
est desservie par la SNCF. Le cas échéant, les frais de transport engagés par l’agent entre sa résidence 
administrative ou familiale (selon le coût le moins élevé) et la gare SNCF la plus proche sont remboursés 
sur la base de l’indemnité kilométrique dans le respect de la règlementation en vigueur et les frais de 
transport en commun le mieux adapté au déplacement entre la gare SNCF et le centre d’examen sur 
présentation du titre de transport et du reçu de paiement. 
En cas de destination non desservie par la SNCF ou par la SNCF et les transports en communs, 
l’indemnisation est effectuée sur la base de l’indemnité kilométrique dans le respect de la 
règlementation en vigueur. 

 
 la convocation ainsi que l’attestation de présence aux épreuves doit être transmise à la Direction des 

Ressources Humaines. La présentation de ces documents conditionne l’indemnisation. 
 
Le cas échéant, les frais annexes de péage et/ ou de stationnement peuvent être pris en charge.  
En revanche, les frais de repas et de nuitée ne font l’objet d’aucune indemnisation et restent à la charge du 
candidat. 
 
S’agissant d’un déplacement à titre personnel, l’agent ne peut bénéficier d’un véhicule de service ni se prévaloir 
d’un ordre de mission. 
En cas d’utilisation du véhicule personnel et si plusieurs agents sont inscrits à un même concours ou examen 
professionnel, le covoiturage est vivement recommandé. Le cas échéant, l’indemnisation des frais de transport 
est attribuée au conducteur sur la base de l’indemnité kilométrique dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 
 
 
 

5. Les déplacements liés à la participation à la préparation des concours et examens 
professionnels 
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En application de la décision de la Cour Administrative d’Appel de Paris n° 01PA04086 du 6 avril 2005, les frais 
de déplacement engagés dans le cadre d’une préparation à un concours ou un examen professionnel et/ou d’une 
remise à niveau préalable et des tests de présélection associés ne donnent lieu à aucune prise en charge. 


